
République Française Délibération n°2023-238 du 19/12/23

Le  mardi  19  décembre  2023,  le  Conseil  communautaire  de
Châteauroux-Métropole, qui s'est réuni en séance ordinaire et publique
à la Mairie dans la salle habituelle de ses séances, par convocation en
date du 12 décembre 2023 et sous la Présidence de M. Gil AVÉROUS,
Président, a délibéré.

Délibération affichée et 
exécutoire le :

Présents  (41)  :  M.  Gil  AVÉROUS,  Mme  Chantal  MONJOINT,  Mme
Catherine  RUET,  M.  Brice  TAYON,  Mme  Imane  JBARA-SOUNNI,  M.
Philippe SIMONET, Mme Stéphanie GALOPPIN, Mme Christine DAGUET,
M. Denis MERIGOT, Mme Monique RABIER, Mme Catherine DUPONT,
M. Dominique TOURRES, M. Charles-Henri BALSAN, M. Eric CHALMAIN,
Mme  Liliane  MAUCHIEN,  M.  Michel  GEORJON,  Mme  Nahima
KHORCHID, M. Damien NOEL, M. Tony IMBERT, M. Maxime GOURRU,
M. Gilles CARANTON, M. Didier BARACHET, Mme Pascale BAVOUZET, M.
Marc  FLEURET,  Mme  Delphine  GENESTE,  M.  Fabien  BISTON,  Mme
Marie  SALLÉ,  M.  Luc  DELLA-VALLE,  M.  Christian  BARON,  M.  Marc
DESCOURAUX, M. Didier DUVERGNE, Mme Danielle DUPRÉ-SÉGOT , M.
Bruno PALLEAU, Mme Valérie LEGRÉSY, M. Jean-Michel FORT, M. Olivier
VIGNAU, M. Gilbert BLANC, M. Ludovic RÉAU, Mme Brigitte VOITIER, M.
Henri LORY, Monsieur Jean François MORIN.

Excusé(s)  (12) :  M.  Jean-Yves  HUGON,  M.  Stéphane  ZECCHI,  Mme
Christelle PALLEAU. M. Roland VRILLON ayant donné procuration à M.
Brice TAYON, Mme Florence PETIPEZ ayant donné procuration à Mme
Catherine RUET, Mme Frédérique GERBAUD ayant donné procuration à
M.  Charles-Henri  BALSAN,  Mme  Alix  FRUCHON  ayant  donné
procuration à M. Tony IMBERT, Mme Sabine DESMAISON ayant donné
procuration  à  Mme  Catherine  DUPONT,  Mme  Danielle  FAURE  ayant
donné  procuration  à  M.  Maxime GOURRU,  M.  Jacques  BREUILLAUD
ayant  donné  procuration  à  M.  Gilles  CARANTON,  M.  Philippe
GUERINEAU  ayant  donné  procuration  à  M.  Christian  BARON,  M.
François JOLIVET ayant donné procuration à M. Gil AVÉROUS.  

32 : Rapport d'activité 2022 : Syndicat mixte pour l'aménagement du bassin de la Théols

Châteauroux Métropole est adhérente au syndicat mixte pour l’aménagement du bassin de la Théols,
dont  le  territoire  concerne  en  particulier  les  communes  de  Diors,  Mâron,  Montierchaume  et
Sassierges-Saint-Germain.

Les missions exercées par le syndicat sont assurées en régie et concernent la gestion des milieux
aquatiques et la prévention des inondations (GEMAPI).

C’est à ce titre que le rapport d’activité joint, approuvé par nos élus délégués en comité syndical, est
présenté au Conseil Communautaire pour information.

21/12/2023



Il  est proposé au Conseil Communautaire de prendre acte du rapport d’activité 2022 du syndicat
mixte pour l’aménagement du bassin de la Théols dont Châteauroux Métropole est adhérente.

Sans discussion, le Conseil communautaire prend acte .

#signature#

Le Président,                                                                       La Secrétaire de séance           

M. Gil AVÉROUS                                                                 Mme Danielle DUPRÉ-SÉGOT
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1. PRESENTATION DU BASSIN-VERSANT 

La Théols est un cours d’eau d’environ 49 km de longueur classé en deuxième catégorie 

piscicole. Elle prend sa source sur la commune de Bommiers, traverse le secteur Nord-Est du 

département de l’Indre, puis conflue avec l’Arnon, à Lazenay. 

Le bassin versant de la Théols occupe une surface d’environ 866 km² et regroupe deux masses 

d’eau : 

• La Théols et ses affluents depuis la source jusqu’à Issoudun – FRGR0340a 

• La Théols depuis Issoudun jusqu’à la confluence avec l’Arnon – FRGR0340b 

La Théols compte de nombreux affluents en rive droite et gauche dont les principaux sont la 

Tournemine, la Vignole, le Liennet, le Peau de Chien, le Civrenne, la Mortaigue, la petite 

Thonaise, la grande Thonaise et le Cousseron. La rivière et ses affluents totalisent au total plus 

de 270 km de cours d’eau. 

La Théols coule sur un socle en 

partie de nature calcaire constitué 

de roches de la période 

géologique du Crétacé avec 

présence d’argiles à silex par 

endroit. L’alimentation du cours 

d’eau s’effectue donc par la nappe 

du Jurassique supérieur et par 

collecte des eaux de 

ruissellements. 

Le territoire du bassin versant est 

en majeur partie rural et compte 

une agglomération en son centre, 

à savoir la commune d’Issoudun. 

L’activité principale du secteur 

est l’agriculture (céréaliculture prédominante et élevage). 

Le bassin versant est englobé dans le périmètre d’intervention du SAGE Cher amont. 

Depuis le 1er janvier 2020, le Syndicat Mixte pour l’Aménagement du Bassin de la Théols 

(SMABT) assure les missions liées à la gestion des milieux aquatiques et prévention des 

inondations (GEMAPI) sur la totalité du bassin versant de la Théols, soit 47 communes faisant 

parties de 8 Etablissements Publics de Coordination Intercommunale : 

- Communauté de Communes du Pays d’Issoudun 

- Communauté de Communes Champagne-Boischauts 

- Communauté de Communes Cœur de Berry 

- Communauté d’Agglomération Châteauroux Métropole 

- Communauté de Communes du Val de Bouzanne 

- Communauté de Communes de Levroux Boischaut Champagne 

- Communauté de Communes de La Châtre et Sainte Sévère 

- Communauté de Communes Berry Grand Sud 

CARTE DU BASSIN VERSANT DE LA THEOLS 

PRINCIPAUX COURS D’EAU DU BASSIN VERSANT (source : BD 

CARTHAGE) 
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2. MISSIONS DU SYNDICAT 

Le Syndicat se présente comme l’interlocuteur direct des riverains, des acteurs locaux et de 

l’administration. Au quotidien, il mène des actions récurrentes liées à l’entretien, la gestion et 

la manœuvre des ouvrages hydrauliques et propose un appui technique à la demande. 

Le Syndicat dispose d’une représentation sur le territoire et des compétences nécessaires à la 

maîtrise d’ouvrage pour la réalisation d’études et de travaux sur le bassin versant de la Théols. 

A ce titre, le Syndicat a lancé un marché public pour le lancement d’une étude préalable à 

l’élaboration d’un contrat territorial sur le bassin versant de la Théols en 2018. 

Globalement et au quotidien, le Syndicat assure l’animation et la concertation entre les 

différents interlocuteurs dans le domaine de la gestion et la protection des milieux aquatiques. 

Le syndicat exerce la compétence GEMAPI sur l’ensemble de son territoire, pour le compte de 

tous ses membres (8 EPCI). A ce titre, le SMAB Théols exerce les missions suivantes (items 1, 

2, 5 et 8 de la compétence GEMAPI) :  

- 1° L’aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique (bassin 

versant de la Théols) ; 

- 2° L’entretien et l’aménagement d’un cours d’eau, canal, lac ou plan d’eau (hors plan 

d’eau privé, sauf après décision du Comité syndical et passage d’une convention avec 

le propriétaire), y compris les accès à ce cours d’eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan 

d’eau (hors plan d’eau privé) ; 

- 5° La défense contre les inondations ; 

- 8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones 

humides ainsi que des formations boisées riveraines. 

3. PARTENAIRES DU SYNDICAT 

Le syndicat travail au quotidien avec des partenaires financiers et techniques. En effet, le poste 

de technicien, l’animation du contrat territorial et la réalisation de travaux et d’études sur les 

cours d’eau sont financés en grande partie par l’Agence de l’Eau Loire Bretagne et la Région 

Centre Val de Loire. Le reste à charge pour le Syndicat est financé par les cotisations appelées 

auprès des EPCI membres. 

D’un point de vue technique, le syndicat est appuyé par de nombreuses structures telles que 

l’AELB, le SAGE Cher amont, la fédération de pêche, l’OFB, la DDT, la DREAL, l’ONF, la 

chambre d’agriculture, les associations naturalistes… 

4. LE CONTRAT TERRITORIAL  

Le syndicat de la Théols a lancé une étude préalable à l’élaboration d’un CTB en début d’année 

2019. Celle-ci a été menée par le bureau d’études HARDY ENVIRONNEMENT. Tout au long 
de cette étude, le syndicat a travaillé en étroite collaboration avec l’équipe recrutée ainsi 
qu’avec les partenaires techniques et financiers. Plusieurs COTECH et COPIL ont été organisés 
afin de valider chaque grande étape de travail. 

Lors de cette étude, la globalité du linéaire de cours d’eau du bassin versant a été 
diagnostiquée (500 km). De plus, un diagnostic hydrologique et un volet prévention des 
inondations ont été affermis en complément de l’objet principal de l’étude, en réponse à une 
demande forte des élus et un besoin identifié sur le territoire. 
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La réalisation de cette étude a été possible grâce aux financements de l’Agence de l’Eau Loire 
Bretagne (80% du coût de l’étude est pris en charge). 

Principaux enjeux du territoire 

Le diagnostic réalise sur l’ensemble du bassin versant a permis d’identifier les enjeux du bassin 

versant de la Théols. Ce diagnostic, couplé aux capacités financières, aux opportunités d’actions 

et au potentiel de retour au bon état écologique des différents tronçons, a permis de hiérarchiser 

et prioriser ces enjeux. La figure ci-dessous synthétise ces derniers et la situation du BV : 

Quatre enjeux prioritaires ont été identifiés sur le territoire d’étude :  

• La ressource en eau 

• La continuité écologique 

• La qualité morphologique des cours d’eau 

• La gestion des habitats et des espèces (notamment invasives) 

L’enjeu prévention des inondations n’a pas été identifié en tant que tel, mais l’influence de 

chacune des actions proposées sur ce risque sera analysée afin de s’assurer de leur cohérence 

avec la disposition IN-1-D3 du SAGE Cher amont, à savoir la réduction de la vulnérabilité au 

risque inondation. 

Ressource en eau : la partie amont du bassin versant, notamment les têtes, présentent une 
forte sensibilité aux assecs et ruptures d’écoulement. Ces phénomènes sont d’autant plus 
observés dans un contexte de changement climatique avec l’évolution du régime des 
précipitations. Les activités humaines dont les travaux hydrauliques, les prélèvements pour 
les différents usages, les plans d’eau sur lit mineur ou en dérivation (186 unités dont 47 sur 
cours) ainsi que les drainages, constituent des facteurs de pression sur la quantité d’eau 
disponible pour la vie aquatique. Le linéaire de cours d’eau modifié par des travaux 
hydrauliques de type recalibrage, reprofilage, déplacement du lit atteint plus de 50% du 
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linéaire total sur le bassin versant de la Théols. Le régime hydrologique des cours d’eau est lié 
à leur morphologie (pente, rugosité, gabarit …) et a donc été fortement perturbé.  

Continuité écologique : le bassin versant de la Théols ne possède pas de cours d’eau classé en 

liste 1 ou 2. Néanmoins, l’enjeu continuité écologique reste prépondérant sur ce territoire pour 

améliorer la qualité écologique. Sur le BV, 1 835 ouvrages hydrauliques ont été recensés (177 

majeurs avec fonction de gestion des écoulements et 1 658 petits ouvrages de franchissement 

type buses, gué…). La masse d’eau amont présente un taux d’étagement d’environ 70% et est 

ainsi inférieur aux objectifs du SAGE. La masse d’eau aval présente un taux d’étagement de 

92.9%, supérieur à l’objectif du SAGE fixé à 80% pour l’ensemble du BV. 

Qualité morphologique : les grands travaux hydrauliques menés par le passé se sont répartis 

comme suit (sur une base de 500 km de cours d’eau) : 52% du linéaire recalibré (modification 

profil en travers) + 54% du linéaire rectifié (modification du profil en long) + 16% du linéaire 

déplacé + 0.53% du linéaire busé. Concernant la ripisylve, elle est absente sur 30% du linéaire. 

De manière globale, les berges sont dégradées sur plus de 70% du linéaire (absence de ripisylve, 

artificialisation, érosion, abreuvement, ragondins). Enfin, agir sur cet enjeu permettrait de 

redonner le caractère auto-épuratoire naturel des cours d’eau et ainsi en améliorer la qualité 

globale. 

Les nombreux ouvrages, le piétinement des bovins en secteur d’élevage, l’uniformisation des 

écoulements, l’absence de ripisylve, les phénomènes d’érosion accentués par la forte présence 

de ragondins sont autant de facteurs qui favorisent le colmatage des substrats. Sur un territoire 

à dominance agricole, les actions menées sur les milieux aquatiques concourront à limiter les 

impacts liés à ces phénomènes (érosion, colmatage, nitrates…). Ces enjeux pourront être traités 

davantage lors d’un prochain contrat pollution diffuse, dès lors que le syndicat aura mener à 

bien son premier contrat milieux aquatiques. 

Biodiversité : la surveillance et la lutte contre les espèces invasives fait partie des enjeux sur le 

territoire. La présence des espèces suivantes est avérée : Galéga officinale, Renouée du Japon, 

Berce du Caucase, Elodée dense, Buddleia de Davis, ragondins. Les IPR réalisés de 2008 à 

2016 ont révélé des résultats moyens à médiocres. La restauration des berges, ripisylve, 

frayères, zones humides… participera à la restauration d’habitats accueillant pour la faune et la 

flore locale. A ce jour, le BV compte 8 ZNIEFF I, 3 ZNIEFF II, 2 sites N2000 et 1 site ENS, 

preuve de son potentiel naturel. 

5. PRESENTATION DES ACTIVITES DE LA CELLULE ANIMATION 

Le syndicat de la Théols est composé d’une équipe de 3 personnes :  

• Monsieur Malou, Président depuis 1994 

• Monsieur Verseil, technicien en poste depuis janvier 2022 (1 ETP) 

• Mme Gerbault, secrétaire comptable depuis 2018 (5h/semaine) 

Le début de l’année 2022 a été marqué par l’arrivée du nouveau technicien de rivière au sein 

du syndicat. Une découverte du territoire, des acteurs, des élus ainsi que des actions du contrat 

territorial a été par la suite réalisées. 

Le syndicat s’est vu pendant près de 4 mois sans technicien de rivière, ainsi la mise en place du 

contrat territorial en a été fortement impactée. De ce fait, les actions prévues en année 1 du 

contrat territorial n’ont pas pu être réalisées. 
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En 2022, les premiers travaux du contrat territorial ont été effectués sur la commune de Vouillon 

sur le cours d’eau du Liennet.   

Deux réunions COTECH ont été réalisées en 2022. La première s’est tenue début février et 

avait pour objectif de relancer le contrat territorial suite à la venue du nouveau technicien de 

rivière. Acteurs présents : Agence de l’Eau Loire Bretagne, Région Centre Val de Loire, 

ONF, SAGE cher amont, Chambre de l’agriculture, Fédération de pêche de l’Indre. Suite à cette 

réunion, il a été décidé que les actions de l’année 2 du contrat territorial seront mises de côté 

pour le moment afin de se focaliser sur celles de l’année 1. En effet, les actions de l’année 2 du 

CT de la Théols sont focalisées sur un cours d’eau intermittent. Pour les premières actions, il a 

été décidé de se focaliser sur des cours d’eau pérennes  

Une seconde réunion COTECH restreinte a eu lieu en septembre afin de faire un bilan sur 

l’année 2022 et fixer les objectifs 2023. Etaient présents l’Agence de l’Eau Loire Bretagne, la 

fédération de pêche de l’Indre et la cellule ASTER36. Les objectifs retenus sont décrits plus 

bas. 

Le 09 janvier 2023 s’est tenu un COPIL bilan de l’année 2022. Au total 25 personnes étaient 

présentes dont 13 membres du comité syndical. Les conclusions de ce COPIL sont résumées 

dans ce document. 

Au total, 3 comités syndical se sont tenus en 2022. Le tableau ci-dessous résume les décisions 

prises lors de ces comités  

Date du comité  Délibération 

20/01/2022 

Cotisations 2021 

Délibération autorisant le Président à engager, liquider et mandater les 
dépenses d'investissement 

Autorisation payement de l'entreprise Poulain TP 

Ordre de mission pour frais de route 2020 

Ordre de mission pour frais de route 2021 

Ordre de mission pour frais de route 2022 

Délibération autorisant le recrutement d'un agent contractuel en 
l'absence de cadre d'emplois de fonctionnaire susceptible d'assurer les 
fonctions correspondantes 

Report du programme d'action 2021 

08/04/2022 

Approbation du compte administratif 2021 

Approbation du compte de gestion 2021 

Affectation du résultat 2021 

Approbation du budget 2022 

Autorisation d'un projet d'étude patrimoniale sur la zone humide de la 
commune de Meunet-Planches 

20/10/2022 

Cotisations 2022 

Temps de travail annuel (1607H) 

Renouvellement du CDD du technicien de rivière 

D’autres réunions internes au syndicat ont également eu lieu et sont résumées plus bas. 
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Estimation du temps passé par activité 

 

 

6. MISE EN ŒUVRE DU CT 

Les travaux prévus en 2022 se sont concentrés sur les actions de l’année 1 du contrat territorial. 

Ces travaux ont eu pour objectif de réduire la section du lit du cours d’eau, diversifier les 

milieux et restaurer une frayère à truite. Des photos avant/après sont visibles en annexe 1 Ces 

travaux ont été réalisés sur le cours d’eau du Liennet à Vouillon et ont été effectués par 

l’entreprise POULAIN TP suite à la consultation de 3 entreprises (COLAS, POULAIN TP et 

Solidarité Accueil).  

Pour réduire la section du cours d’eau des banquettes minérales successives ont été mises en 

place. Ces dernières sont composées d’une couche calcaire de 0-150 mm en fond pour maintenir 

les banquettes, par-dessus, une couche calcaire de 40-70mm et une couche d’alluvions 0-150 

sur le dessus.  

Pour diversifier les milieux, des blocs calcaires de 300 à 500 mm ont été ajoutés dans le cours 

d’eau. 

La frayère à truite a été créée en réalisant des radiers à l’aide d’alluvions fins de 10-40 mm. 

Au total, le projet a couté 68 124€ répartis de la manière suivante : 

 

 

Thématique de travail et temps associé

Découverte du territoire et des actions du CT

Mise en œuvre du CT

Administratif

Terrain

Réunion/interventions

Préparation réunions
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  Plan de financement  

Financeurs du projet AELB RCVL Syndicat Total 

Pourcentage de 
financement 50% 20% 30% 100% 

Coûts (€) 34 062 13 624,8 20 437,2 68 124 

Un seuil a été retiré sur la commune de Vouillon. Ce dernier étant petit et constitué de pierre de 

faible diamètre, il a été retiré à la main après autorisation du propriétaire. 

Le contrat territorial indiquait la suppression totale d’un ouvrage sur la commune de Sassierges-

Saint-Germain. Cet ouvrage n’étant pas ou plus existant, l’action a été considérée, après 

validation par le COTECH, comme annulée 

7. ACTIONS DE COMMUNICATION 2022 

Le syndicat de la Théols continu de poster sur Facebook, communiquant ainsi sur les travaux 

entrepris dans le cadre du contrat territorial, mais également au sujet des espèces exotiques et 

envahissantes (Berce du Caucase et Ambroisie) et de l’arrêté cadre sécheresse. 

 

Le syndicat a également décidé de mettre en place un mensuel envoyé aux élus résumant 

l’avancement du syndicat dans le contrat territorial mais également toute autre initiative. Ce 

mensuel a pour objectif majeur d’informer les élus afin qu’il puisse se rendre compte chaque 

mois des activités du syndicat. 

 

Avant la réalisation du chantier sur le Liennet, le syndicat a réuni les membres de l’association 

de pêche de Meunet-Planches afin de leur expliquer le projet et ses objectifs. Une fois les 

travaux finis sur le Liennet, une visite a également été effectuée avec les élus, leur expliquant 

ainsi en direct le principe et les objectifs de ces travaux. 

 

Au total, près d’une trentaine de propriétaires ont, de plus, été rencontrés ou contactés afin de 

leur présenter les actions du contrat territorial se trouvant sur leur propriété. Ces rencontres ont 

permis aux riverains de connaître le syndicat, ses représentants, mais également de discuter 

autour de la problématique de l’eau sur le bassin de la Théols. 

 

Le syndicat a participé en 2022 à plusieurs événements. Une visite des sources de la Théols 

comprenant une quinzaine de participants a été organisée par l’office de touriste des champs 

d’amour. Le syndicat était présent pour intervenir sur les thématiques techniques du 

fonctionnement des cours d’eau, la biodiversité aquatique et les espèces exotiques et 

envahissantes. Une visite similaire devrait être organisée en 2023 avec l’office de touriste des 

champs d’amour.  

Le syndicat de la Théols était également présent au côté de la Fédération de Pêche de l’Indre 

pour la journée Handi Eaux proposée par la Ville d’Issoudun et Suez. 

 

8. SUIVI DE LA QUALITE DES EAUX 2022 

Dans l’objectif de suivre les variations de certains paramètres sur la Théols et ses affluents, une 

sonde multiparamétrique a été investie par le syndicat. Des mesures fréquentes de température, 

pH, conductivité et oxygène dissous sont réalisées à des points fixes.  

Des pêches électriques ont été réalisées sur la Tournemine, la Théols et la Vignole par la 

Fédération de pêche de l’Indre. Les résultats n’ont pas encore été transmis au syndicat. 
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9. SYNTHESE DES REUNIONS ET DE RECONTRES DE L’ANNEE 2022 

A cours de l’année 2022, le syndicat a organisé un certain nombre de réunions et a participé à 

plusieurs rencontres dont voici la liste : 

Date Objet Nombre de participants 

20/01/2022 Comité syndical 14 

09/02/2022 Réunion COTECH, relancement du CT de la Théols 8 

18/02/2022 Rencontre propriétaire pour action CT 2 

23/02/2022 Réunion ORE Une dizaine  

08/04/2022 Comité syndical 17 

10/03/2022 Rencontre propriétaire pour action CT 2 

11/03/2022 Rencontre et visite des travaux d'un autre TMR 2 

24/03/2022 Rencontre propriétaire pour action CT 2 

29/03/2022 Rencontre propriétaire pour action CT 2 

31/03/2022 Rencontre et visite des travaux d'un autre TMR 2 

08/04/2022 Comité syndical 16 

20/04/2022 Réunion ORE Une dizaine  

25/04/2022 Rencontre propriétaire pour action CT 2 

26/04/2022 Rencontre propriétaire pour action CT 2 

29/04/2022 Journée des techniciens de rivière 2 

03/05/2022 Rencontre propriétaire pour action CT 2 

10/05/2022 Rencontre propriétaire pour action CT 2 

24/05/2022 Rencontre propriétaire pour action CT 2 

03/06/2022 Réunion maire de Vouillon pour travaux Liennet 2 

08/06/2022 Rencontre propriétaire pour action CT 2 

09/06/2022 Réunion lutte contre l'ambroisie 10 

13/06/2022 Rencontre élus pour proposition d'action hors CT 2 

20/06/2022 Réunion TMR organisée par la Fédé de pêche 36 10 

21/06/2022 Rencontre Nouvelle République pour la rédaction d'un article sur la Berce du Caucase 3 

22/06/2022 Ouverture des plis travaux Liennet 5 

23/06/2022 Réunion association de pêche, présentation des travaux du Liennet 12 

27/06/2022 Formation repère de crues Une quinzaine 

12/07/2022 Rencontre élus pour présentation d'ancien travaux sur la Théols 3 

13/07/2022 Réunion ORE Une dizaine  

20/07/2022 Réunion ORE Une dizaine  

26/08/2022 Rdv DDT au sujet d'un moulin 5 

28/09/2022 COTECH restreint 5 

05/10/2022 Réunion ORE Une dizaine  

05/10/2022 Réunion  Entre 20 et 40 

20/10/2022 Comité syndical 20 

24/10/2022 Présentation travaux Liennet aux élus 7 

04/11/2022 Réunion DDT peupleraie de Brives 4 

07/11/2022 Réunion pour présenter action CT à la mairie de Neuvy-Pailloux 5 
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10. COTISATIONS 2022 

Les cotisations 2022 ont été délibérée le 20 octobre et ont été réparties comme suit : 

EPCI 
Participations - 

% 
Cotisations fixes - € Cotisations résiduelles - € Total cotisations 2022 - € 

Pays d'Issoudun 45,94% 32 155,01 0,00 32 155,01 

Champagne Boischauts 35,59% 24 912,03 20 437,20 45 349,23 

Châteauroux Métropole 8,91% 6 236,83 0,00 6 236,83 

La Châtre Ste Sévère 6,35% 4 443,49 0,00 4 443,49 

Berry Grand Sud 1,58% 1 109,47 0,00 1 109,47 

Cœur de Berry 0,78% 543,24 0,00 543,24 

Val de Bouzanne 0,69% 481,89 0,00 481,89 

Région de Levroux 0,17% 118,03 0,00 118,03 

     

TOTAL 100,00% 70 000,00 20 437,20 90 437,20 

Les cotisations fixes représentent les frais de fonctionnement du syndicat, l’entretien des 

ouvrages, une partie du salaire du technicien de rivière, le salaire de la secrétaire et les 

indemnités du Président. A cela s’ajoutent les cotisations résiduelles. Le montant de ces 

cotisations sont dépendantes des travaux réalisés par le syndicat dans le cadre de son contrat 

territorial des milieux aquatiques. Cette année, les travaux ont été réalisés sur le cours d’eau du 

Liennet sur la commune de Vouillon. La communauté de commune de Champagne Boischauts 

est redevable d’un montant supplémentaire de 20 437,2 €, représentant 30% du coût total des 

travaux.  

  

15/11/2022 Présentation cellule ASTER 15-30 

15/11/2022 Rencontre propriétaire pour action CT 3 

28/11/2022 Rencontre AAPMA Meunet-Planches pour visiter les sources de la Théols 8 

07/12/2022 Rencontre d'un riverain pour problèmes inondation/déchets sauvages 2 

15/12/2022 Mesure perméabilité cours d'eau avec SAGE Cher Amont  3 

20/12/2022 Réunion CCPRI préparation tables rondes 3 
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ANNEXES : 

Annexe 1 : Le Liennet à Vouillon avant et après travaux 

 




